
Information sur le traitement de vos données personnelles liées au Recours 
Administratif Préalable Obligatoire (RAPO)

La  Ville  de  Grenoble  vous  informe  que  les  informations  communiquées  lors  d’un  Recours
Administratif  Préalable  Obligatoire  (RAPO) contre  un  Forfait  Post  stationnement  (FPS),  font
l’objet d’un enregistrement dans un fichier informatisé.

Ce  traitement  de  données  personnelles  a  pour  objet  l’instruction  du  RAPO  par  le  service
compétent  afin d’apporter une réponse dans le délai imparti.

Ce traitement se fonde sur les dispositions de l’article L.2333-87 du Code général des collectivités
territoriales notamment ses paragraphes I-IV et VI et des articles L.410-1 et L.411-1 à L.411-7 du
Code des relations entre le public et l’administration.

Les données vous concernant enregistrées dans le cadre du RAPO sont conservées pendant 5 ans à
compter de la date d’émission du FPS puis archivées pour 2 années supplémentaires, ce délai est
nécessaire  à  un  règlement  définitif  en  cas  de  litige.  L’enregistrement  de  vos  données  sera
supprimé à l’issue de ces 7 années.

Conformément aux dispositions de la loi du 7 janvier 1978 modifiée dite « Informatique et liberté
» vous disposez du droit d’accéder aux données collectées vous concernant, de les faire rectifier
en cas  d’inexactitude,  de demander  leur  suppression s’il  n’existe  plus  de raison valable  à  ce
qu’elles soient conservées. Vous disposez en outre du droit à la limitation du traitement.

Toutefois, en application de la délibération n°33274 de la Ville de Grenoble en date du 20 novem-
bre 2023 le droit d’opposition au traitement de vos données n’est pas ouvert sur ce traitement.

Vous pouvez également contacter le délégué à la protection des données de la Ville de Grenoble à
l’adresse dpo@grenoble.fr.

Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et liberté » ne sont pas
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la Commission Nationale de l’Informatique et
des Libertés à l’adresse CNIL - Service des Plaintes - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334
PARIS CEDEX 07 ou en ligne à la page https://www.cnil.fr/fr/plaintes

https://www.cnil.fr/fr/plaintes

